
S6ance du ConseiI commu naI du 27 octobre 2022

Date de L'annonce pubLique de la s6ance

Date de La convocation des conseiLlers :

21 oclobre2022
21 ocIobre2022

Pr6sents : Mmes et MM. Natalie SILVA bourgmestre, Nico DHAMEN et JodL WE|S

6chevins, Mirko MARTELLINI, PauL EWEN, Luc JEMMING, ELiane PLIER conseitlers,

Bruno BRUNETTI, secr6taire, Excus6 : M. FLorio DALLAVEDOVA ;

Madame Silva f6licite au nom du Conseil communal Madame Eliane Plier qui a donne

Ia naissance A son deuxidme enfant au mois de septembre'

1. Approbation du contenu du registre aux d6tib6rations de [a s6ance pr6c6dente

du ConseiI communaI
Le contenu est approuv6 et sign6 par tous les membres pr6sents du ConseiI

communaL.

2. Approbation du p[an de gestion annueI des for6ts de ['ann6e 2023

Le ConseiL Communa[,

Vu Le pfan annueL de gestion des for6ts communaLes pour l'ann6e 2023 propos6 par [e

p16pos6 du triage lorestier de Larochette, v'5rifi6 et arr6t6 par Le chef de

l'arrondissement Centre-Est en date du 14 septembre 2022 ;

Vu Les expLlcations du p16pos6 du triage forestier en la matidre ;

Vu La Loi communal.e modifi6e du 13 d6cembre 19BB ;

Consid6rant que les recettes et d6penses aff6rentes figureront au budget de2023;

) ['unanimit6 des membres pr6sents ;

Approuve Le plan de gestlon des forOts communales pour L'ann6e2023.

En s6ance date qu'en t6te.

3. Discussions : Convention de cotlaboration entre [a commune de Larochette et

t'Office R6gionaL du Tourisme

Le ConseiLcommunaL,

Faisant suite d La discussion en s6ance publique du 16 septembre 2022ou La demande
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6tait que [e coltege 6chevinaI invite Monsieur christophe origer, P16sident de l'0RT et

Madame salentin, la gestionnaire de L'oRT dans une des prochaines s6ances du

Conseil communat poui discuter de La convention de collaboration entre la Commune

de Larochette et L'Office R6gionaL du Tourisme ;

consid6rant que Monsieur christophe origer, P16sident de L'oRT et Madame saLentin'

ra gestionnaire de L.oRT sont p16sents aujJurd'hui pour en discuter en s6ance pubLique

Monsieur Origer explique que L'ORT est toujours d'accord de prolong!,r l'a convention

qui viendra a terme le 31/i 212022 mais, que [a partie remun6ration du coordinateur

touristique devra 6tre prise en charge e 100% par L'administration communale de

Larochette;

L.ORT continuera A pr6financer Le coordinateur et reste aussi son emp[oyeur direct ;

Le coordinateur fera toujours partie de l.'6quipe de L'0RT et participera reguLidrement

aux meetings et formations continues propos6es par L'0RT ;

Le ConseitcommunaL ) l.'unanimit6 des membres pr6sents donne son accord pour une

prolongation de La convention pour La dur6e d'une ann6e d'ou La prise en charge de

12112iai" de La 16muneration du coordinateur;

Un avenant a La convention sera 16dig6 avant la fin de ['ann6e 2022'

Ainsi d6cid6 en s6ance date qu'en tdte'

4. Approbation du compte communaL de l.'ann6e 2021

Le ConseiL Communal,

Vu Le compte de gestion et administratif p16sent6 par |'e receveur, respectivement par

Le coLtdge 6chevinaL pour l'exercice2021;

Vu La prise de position du colldge 6chevinaI dans leur courrier du 19 oclobre 2022

concernant une remarque formui6. p* Le service de--contr6[e de La comptabilite des

communes lcompte administratifJ du 23 septembre 20221 ;

Vu le chapitre 4 du titre 4 de La Loi communale modifi6e ;

i ['unanimit6 de membres Pr6sents



arrete provisoirement Le compte de gestion et Le compte administratif pour I'exercice

202'l comme suit

Administration Commu nate de

LAROCHETTE COM PTE DE GESTION 2021

MONTANTS MODIFIES

PAR LE MINISTRETABLEAU RECAPITULATIF
Service
extraordinaireService ordinaire

56 209,53c9 141 890,73eTOTAL DES RECETTES

5 109 661,92c5 241 362,49€TOTAL DES DEPENSES

3 900 528,24cre b ['exerciceBoni ro

5 053 452,39cre ) ['exerciceMaLi ro

6 239 983,34cte de 2020Boni du com

MaLi du com te de 2020

1 0 1 40 51 1,58cBoni 6nrSral

5 053 452,39cMati 6n6raI

+5 053 452,39c- 5 053 452,39c
Transfert de ['ordinaire vers

['extraord ina ire

5 053 452,39eBoni d6finitif

Ainsi d6cid6 enrs6ance date qu'en t6te

5. Proposition sur demande du Ministdre de ta cutture de classer comme

patrimoine cu[tureI nationa[ [a piscine dite < Tourneso[ > inscrite au cadastre de

[a commune de Larochette, section A de Larochette, num. cad 69112287

appartenant i ta Commune de Larochette

<< Monsieur paul Ewen conseiller communal faisant partie de la Commission pour le patrimoine

cuLturel < C0pAC ,> se retire conf . d L'art.20 de ta ioi communale dans I'enceinte 16serv6e au

pubtic, et ne participe pas aux discussions ni au vote >>
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Le Conseil communal,

La commune de Larochette est actue[[ement propri6taire des parcelles inscrites au

cadastre section A de Larochette sous les num6ros 69112280 et 69112287' Sur ces

parceLLes sont actuellement am6nag6s e.d.:Un rmmeuble appartenant au complexe

de la piscine .. Tourneso[ >> avec ,nio.uL technique, des instattations d'h6bergement

du personnel saisonnier du camping Birke[t, La nouveLLe piscine i cieL ouvert du

Camping BirkeLt, [a voirie, une annexe de [a terrasse du restaurant du camping ainsi

que pLusieurs cha[ets du camPing.

Les parcelles precitees sont expLoit6es conform6ment au contrat de droit de superficie

du29 avriL 2015 par l.a soci6t6 anonyme,, camping internationats'A' " respectivement

par le successeur de cette societ6'

Conformement au pAG de l.a commune de Larochette, Les parcelles se situent [a

L'exception de r.a partie greffee par La zone Natura2000), ) L'interieur du perimdtre

d'agglomeration et sont-c|.ass6es comme zone REC-ca lzone de sport et loisir -

campingl. Par aitleurs iIest a noter que Les parcelles.sont superpos6es d'une zone de

protecti-on el.oign6e [zone il] seLon [e regr.ement grand-ducaL du 7 octobre 2020 portant

c16ation de zones de protection autouri.=.rptiges d'eau souterraine 0uschterbour'

Am Deich, Brouchbour 1, Brouchbour 2, Brouchbour 3, Aechelbour' Schwaarzegronn'

CLrnr.i , Bunten, Kengert BR1, Kengert BR2 ei Kenqglt BR6 situ6es sur Les territoires

des communes de Larochette, Nommern, Vall6e de L'Ernz' Frschbach et Mersch'

Diff6rentes parties de ['immeuble [TournesoL], respectivement du site sont pollu6s'

Dans 5int6r6t de l'a protection de l-a source et de I'assainissement du site, L'obLigation

de demoLir, d'entever, de depo|.Luer et de d6contaminer Le site en conformit6 avec Les

divers arr6tes minist6rieLs et autorisations imposant Les critdres ei conditions de la

d6poLLution et d6contamination, font partie integrante du contrat de droit de superficie'

Le conseiL communaL saLue L',intention de classement de La piscine " Tourneso[ "
Comme monument national. Or ce classement ne devra en aucun CaS emp6cher

l'assainissement du site en vue de la protection de la source'

L'exploitant du camping BirkeLt a tiLabo16 un projet de transformation du site en tenant

compte de La protection de la source, tout en 16pondant aux besoins et exigences des

utiLisateurs du camPing.

Dans ce projet sont entre autres pr6vus Le d6montage soigneux de |.a carcasse de la

piscine, La demolition et L'assainissement des 6L6ments pollu6s' |.a construction d'un

nouveau bassin ainsi que Le remontage des elements traites et assainis' Une demande

d'accord de principe du projet d'assJinissement de La piscine et d'^tllt a 6t6 d6pos6

auprds du Ministdre de |.a CuLture et a ete avise positivement par la C0SlM0'

Le ConseiL communaI de La Commune de Larochette a L'unanimite des membres

pr6sents donne un avis favorable quant au classement de La piscine < Tournesol >>

comme Monument Patrimoine NationaIsous r6serve que Ledit classement n'emp6che



pas l'assainissement gLobaL du site

En s6ance date qu'en t6te.

6. D6cision de principe concernant [a participation dans [e cadre de

['am6nagement et i'expLoitation d'un cimetidre forestier intercommunaI

Le Conseit communat,

Consid6rant que les communes de [a vaLl6e de ['Ernz, de Nommern et de Larochette

d6sirent offrir i Leur popuLation La possibil"it6 d'une inhumation en miLieu natureL

respectivement forestier et donc en dehors d'un cimetidre c[assique ;

Attendu que la demande de la part de [a population pour pouvoir opter pour une teLLe

inhumation en fordt est croissante depuis quelques ann6es;

Notant que 1'Administration de La nature et des for6ts pr6conise une coop6ration

16gionaLe pour l'am6nagement et l.'exploitation d'un.teL cimetl6re, notre coLLdge des

bolrgmesire et 6chevins s'est concert6 avec Les co[Leges des communes de [a vall6e

de L'Ernz et de Nomrflerfl ;

Notant qu'aprds ptusieurs 6changes ei visites, les colldqes des bourgmestre et

6chevins destrois communes se sont mis d'accord sur un site forestiersis i Stegen au

Lieu-dit < Wansheck >, sur un terrain inscrit au cadastre de La commune de l'a vaLl6e de

L'Ernz, section EA de Stegen, sous les n"s741 e|742;

Vu Le decret du 14 d6cembre 1789 sur la constitution des municipalit6s et notamment

ses articLes 49 et 50 ;

Vu La Loi modifi6e du'1". ao0t 1972 porrant 169Lementation de L'inhumation et de

L'incin6ration des depouiLles mortetLes ;

Vu la loi communa[e modifi6e du 13" d6cembre 19BB ;

Aprds en avoir d6Lib616 conform6ment A la Loi, par appeL nominaL et A haute voix ;

i ['unanimit6 des membres presents

- de marquer son accord de principe pour Le d6vel-oppement, de concert avec les

communes voisines de |.a vall6e de l'Ernz et de Nommern, pour un projet

d'am6nagement et d'exploitation d'un cimetidre forestier intercommunaL a

Stegen au lieu-dit < Wansheck >, sur un terrain inscrit au cadastre de la
commune de ta va1.L6e de L'Ernz, section EA de Stegen, sous Les nos 7L1 e|742.

- de pr6voir un budget de d6part de 10.000,00e au budget 2023

Les modaLit6s aff6rentes seront A fixer dans Le cadre d'une convention entre Les trois

communes.

En s6ance date qu'en t6te
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de t'a.s.b.l'. Sigma6, TacticaI Training Assoctatton

Le ConseiI communal,

Vu ['organisation scoLaire d6finitive 202212023 de l'enseignement fondamentaL;

Vu La L6gisLation et [es instructions sur la matidre ;

i ['unanimite des membres Pr6sents ;

approuve ['organisation scotaire d6finitive concernant t'enseignement

tonO.menta[ 20r2t2023 [version du 27 octobre 20221'

En s6ance date qu'en t6te

B. D6p6t des statuts
Luxembou rg

Le Conseil Communa[,

Vu Ies statuts de L'asbl,, Sigma5, TacticatTraining Association Luxembourg >>'

Consid6rant que l'association a comme objet 
; ainsi que des- de d6veLopper toutes les facettes tactiques th6oriques et prattques

techniquesdecombatauG.-D.deLuxembourgeta|t'etranger;
- de promouvoir et de d6veLopper Le tir sportif tactique en utiLisant des marqueurs

de paintbaLl, ;

- de promouvoir et de deveLopper La s6curit6 et manipul"ation autours des armes

sportifs/marqueurs de Pai ntball ;

- de creer de Liens amicaux avec Les soci6t6set associations de tirs sportifs et de

paintbaLL du PaYs et de l'6tranger ;

- de sauvegard.i lut inter6ts des joueurs membres'

-des'affiLieratouteorganisationnationaLeouinternationa|eayantunbut
identique au sien ;

- d'6tablir des contacts avec Les autorit6s nationales ainis aue toutes Les autres

institutions ou personnes int6ress6es par Le sport de tir sportif' le paiintbalL

tactique et el voLet tactique des techniques de comnbat ;

Consid6rant que son si6ge social se trouve i Ernzen ;

5 ['unanimit6 des membres pr6sents ;



prend note du d6p6t des statuts de l.'asbl < Sigma6, TacticaI Training Association

Luxemboufg o aupres du secr6tariat communal de Larochette.

Ainsi d6Libe16 i Larochette, date qu'en t6te.

g.Discussion: circu[aire minist6riel.te N'4182 du 6 octobre 2022 relative aux

recommandations pour l"6ctairage pu bl'ic

Le ConseiL communa[,

Faisant suite ) [a r6cente circuLaire minist6rietle no4182 poriant sur La compagne

d'6conomie d'6nergie - recommandations pour ['6cl.airage pubLic;

Consid6rant que dans La circulaire ilest propos6 une extinction nocturne de L'6cLairage

pubLic de 01:00 i 05:00 heures du matin ;

Consid6rant que L'extinction de L'6cl.airage pubLic pendant ces 4 heures correspond d

une 16duction de 32o/o de L'6nergie.onro.nt6e pour L'6clairage pubLic de La voirie et

des pLaces publiques ;

consid6rant que [e ConseiI communaL s'interroge a ce sujet, surtout au niveau de la

s6curit6 des habitants ;

A L'unanimit6 des membres p16sents d6cide de ne pas 6teindre ['6c[airage de la voirie

pubLique en attendant, mais si La situation devait devenir critique Le col.Ldge 6chevinaL

se prendrait La l.ibert6 de recontacter les conseiLLers communaux en vue d'une d6cision

rapide pour une extinction nocturne;

Ainsi d6Lib616 A Larochette, date qu'en tOte'

10.Rdglement-taxe de location des sa[[es et infrastructures communates:

rectifiiations suite aux remarques du Ministdre de ['lnt6rieur

Le ConseiL communal.,

Vu Le rdgtement g6n6ral d'utiLisation des saLLes et infrastructures communales

approuv6 par [e ConseiIcommunal en date du 3 juin 2022;

Consid6rant les 6changes de maiL avec Le Ministdre de L'lnt6rieur du mois d'aoOt et

septembr e 2022 p.. |^Jpport b quelques modifications i entreprendre concernant La

d6cision du 3 juin 2022;
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Vu [es circulaires du service des frnances communales du Ministdre de ['lnterieuren [a
matidre IN'1707 et 1780J ;

Vu les articles 99 et 107 de [a Constitution ;

Le principe d'egal.ite est important pour Le ConseiI communaL et te fait que [es
Associations [ocales puissent profrter gratuitement des infrastructures se justifie par
[e fait que les associations [ocates sont toujours presentes aux corteges et
manifestations organis6es par ['administration communa[e ;

Revu fa deliberation du 16 mai 199/+, approuvee par [e Ministre de l'lnterieuren date du
17 luin 194/+, aux termes de taquelLe [e Conseil communaI a approuv6 [e rdglement
concernant [es tarifs et tocation du Centre CultureI de Larochette ;

Vu [a [oi communale modifiee du 13 d6cembre lgBB ;

Vu [es articles 105 et'106 de l"a loi modifi6e du 13 decembre 19BB;

Revu [a d6cision du ConseitcommunaIdu 3 juin 2022porlant sur le rdgtement-taxe de
location des sa[[es et infrastructures communa[es, d'ou les articLes 5 et 5 seront
supprim6s et l'article B. modifi6 par La suite et renumerot6 en tant qu'article 6. du
present reglement ;

a ['unanimite des membres pr6sents d6cide
d'abroger ['actueI rdg[ement en vigueur concernant les tarifs et location du Centre
Culturel de Larochette et de supprimer voire de modifier les articles 5-6 et B du
reg[ement-taxe vot6 en date du 3 juin 2022 suivant les instructions du Ministere de
['lnt6rieur;

de valider [es dispositions qui suivent :

Chaque organisant d'une manifestation est redevabte des taxes suivantes:

1 I Loca tion oar iourn6 e d'occuoation Centre culture [ < An der Kleede brek o

auxSa [l.e

co[onnes
N6ant 1000,00c 1.500,00c 2.250,00c

Grande salle Neant 2 000,00c 3 000,00c 4.500,00c
Cu isine N6ant 1 000,00c 1.500,00€ 2.250,00c

Pour toutes ces manifestations, l.es
supp[ementa ire d'occupation.

tarifs seront majores de 30o/o par journee

2J Location par iourn6e d'occ upatron :Ancie
Uni uement our les associations locales

nne Mairie [4 nre de Medernachl

Sa[e de 16union Gratuit



3l Lo tron oar Iourn 6e d'occuoati n : Place BLe ech IPLace ce ntra Lel :

arif
G ratu itPLace, Kiosque, infrastructures sonores

et i nstal[ations sanitaires

Uni uement our Les associations Locales

4l Location d e mat6rie[ < cat nno >>e

A I'exception des associations Locates

Location mat6riel < catering > couverts, verres

pidces
Location mat6rieL < catering > porceLaine

preces
5] Frais de nettovaoe IbAtiments , mat6riel. < cate no >. mobi[i erl

Les frais de nettoyage factures par La Commune suite d une manifestation s'6ldvent ir

50c/heu re

6l Caution
Une caution de 1.000,00e en especes devra 6tre depos6e i la recette communale Par

5,00c lotl25

10,00c lotl25

tout utiLisateur Ii L'exception des associations l.oca[esJ. Le p16sent regtement entrera

en vigueur Le aprds approbation minist6rieLle, et Les pubIications y aff6rentes.

Le rdgLement concernant l'utilisation et [es tarifs pour La [ocation du Centre cuLtureI de

La commune de Larochette, actuellement en vigueur vot6 le 16 mai 1994, approuv6 Le

Ministere de l.'lnt6rieur Le 17 juin 1994, avec toutes ses modifications y apportees, est

abrog6 et remplace par Le p16sent reg[ement g6n6raL des salles communes et par [e

reglJment-taxe de Location de saLLes et infrastructures communaLes'

En s6ance date qu'en t6te.

11. Demandes de subsides

Le conseitcommunaL,

Vu La demande pour L'obtention d'un subside ;

Considerant que des cr6dits appropri6s f igurent au budget de 2022 ;

avec cinq voix pour et deux abstentions I M. PauL Ewen et M' Luc Jemming]

accorde Le subside ordinaire de 150c a L'Association Nationale desVictimes de la route

a.s.b I I art.311921615100/99001
Ainsi d6cid6 en s6ance date qu'en t6te.
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12. Titres de recettes

Les titres de recette 2022 sonlapprouves ) ['unanimit6 des membres pr6sents

Ainsi decid6 en seance date qu'en t6te

13 Communications du cotLdge des bourgmestre et 6chevins et questions des

co n se itLe rs

Madame NataLle Silva informe le ConseiL communal :

-qUel.apropri6tairedeLaMaisonsiseaUNo]B,P|aceBLeechmettra
prochainement son immeuble en vente et a propos6 au col'|.dge echevinaL de

I'acqu6rir.
Le ConseiI apres en avoir discut6, b ['unanimit6 des membres pr6sents' se

prononce contre ['achat del"'immeubl'e. L'administration communale ne

dispose pas de 16serves financidres n6cessaires pour une teLLe acquisition'

- que [a rue de Mersch sera barr6e le du 31 octobre au 4 novembre inclus lsauf le

jour f6rie du 1"r.novembreJ. La route sera barree dans les deux sens depuis

L'intersection du chemin J.A. Zinnen dans la rue de Mersch jusqu')

L'embranchement vers [a rue St. Nico[as et ce en journee de 8.00 heures a 17'00

heures.
- que suite aux dlscussions de La s6ance pr6c6dente La luminosit6 de L'6cl.airage

public dans La Mont6e d'Ernzen sera drminu6e aU cours du mois de novembre;

- que [a Banquet communaL est pr6vu pour [e mois de janvier/f6vrier2023;

Monsieur Nico Dhamen rnvite [e ConseiL communaL :

- au Me|.LerdaLl.er Klima-, rn.rgiu- an Emweltdag qui aura lieu le 12 novembre

2022 d Wal.dbil.Lig ;

Madame E[iane P[ier informe l.e ConseiI communa[ :

- qUe L,a.s.b.I M.E.C. vient de L.nc.r. une pLateforme digitaLe ILinG0Lux).

LinGOLux est support LrOilr. O. L'apprentissage du Luxembourgeois' du

frangais, de 1.'aLlemand et de ia d6couverte de La 169ion du Mu1-LerthaL'

Madame siLva informe Les membres du conseil vouloir fermer La seance Toutefois

Monsieur Jemrning oo=ire une 16ponse aux questions envoy6es par mail auparavant'

Madame siLva explique i Monsieur Jemming qu'il aura Les 16ponses apres |.a seance

pubLique. Monsieur Jemming insiste n6anmoins pour a!! ses qu^-stions figurent sur

L'ordre du jour de la s6ance publique' Madame Silva et Monsieur Dhamen' d6clarent

que d'apres La Loi communaLe tout point qu'un membre du conseil communal d6sire

faire figurer a L'ordre du jour doit 6tre faite 6crit au moins trois jours avant la s6ance

pubLique et que Monsieur Jemming O.ut. a ['avenir introduire ses questions par La



procedure pr6vue par [a Loi communale. Monsieur Jemming quitte aLors La s6ance du

ConseiI communal

Madame Silva c[6ture l.a s6ance

La prochaine s6ance du

heures ;

conseif communaL aura lieu [e 30 novembre 2022 a 8.30

La s6ance du Conseilcommunalportant sur le vote du Budget communa12023 est fix6e

au 21 d6cembre 2022 A 8.30 heures ;

Le ConseiI communaL

te


